
Nom de l’ALSH

STRUCTURE

Adresse

Directeur-trice (Nom, prénom)

Numéro de téléphone Email

DEMANDE DE RÉSERVATION SÉJOURS DE JUILLET 2026
BASE DE LOISIRS DE MONTSÛRS

Nombre d’enfants 

SEMAINE 1  :  DU 06 AU 10 JUILLET

Nombre d’animateurs 

Formule séjour disponible :

Activité(s) demandée(s) :
Se référer à la formule pour le nombre d’activités possibles

Tranche d’âge

1. .....................................................

2. .....................................................

3. .....................................................

Choix de la veillée du mardi soir :

Veillée cinéma

Veillée jeux de plein air
La veillée festive est inclue à l’ensemble des groupes présents le jeudi soir

5 jours/4 nuits (du 06 au 10 juillet)

Tranche d’âge conseillée : 9 - 11 ans *

* Cette recommandation n’est pas obligatoire, mais elle permet de proposer des activités plus

ciblées et de renforcer la cohésion entre les enfants.

Nombre d’enfants 

SEMAINE 2 :  DU 15 AU 17 JUILLET

Nombre d’animateurs 

Formule séjour disponible :

Activité(s) demandée(s) :
Se référer à la formule pour le nombre d’activités possibles

Tranche d’âge

1. .....................................................

3 jours/2 nuits (du 15 au 17 juillet)

Tranche d’âge conseillée : 6 - 8 ans *

* Cette recommandation n’est pas obligatoire, mais elle permet de proposer des activités plus

ciblées et de renforcer la cohésion entre les enfants.

Choix de la veillée du mercredi soir :

Veillée cinéma

Veillée jeux de plein air
La veillée festive est inclue à l’ensemble des groupes présents le jeudi soir



Suite à votre demande de réservation, un devis vous est adressé afin de formaliser votre engagement.

La signature du devis vaut engagement de participation et déclenche la réservation du séjour.

La structure dispose d’un mois pour retourner le devis signé avec le versement de l’acompte de 30 %.

La confirmation du groupe est attendue au plus tard le 15 juin, afin de valider les quantités alimentaires.

Le solde est à régler au plus tard le 20 juin, une fois le groupe confirmé.

Toute absence ou diminution du groupe après le 15 juin ne pourra entraîner de réduction du montant.

Toute inscription supplémentaire devra être formulée auprès du responsable de la base de loisirs et

sera facturée selon les tarifs en vigueur.

CONDITIONS DE RÈGLEMENT :

Signature du responsable :

DES QUESTIONS ? 
CONTACTEZ LA FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE DE LA MAYENNE

02.43.53.73.97
thibault.gournay@famillesrurales53.com

Thibault GOURNAY :

Nombre d’enfants 

SEMAINE 3 :  DU 20 AU 24 JUILLET

Nombre d’animateurs 

Formule séjour disponible :

Activité(s) demandée(s) :
Se référer à la formule pour le nombre d’activités possibles

Tranche d’âge

1. .....................................................

2. .....................................................

3. .....................................................

Choix de la veillée du mardi soir :

Veillée cinéma

Veillée jeux de plein air
La veillée festive est inclue à l’ensemble des groupes présents le jeudi soir

5 jours/4 nuits (du 20 au 24 juillet)

Tranche d’âge conseillée : 12 - 15 ans *

* Cette recommandation n’est pas obligatoire, mais elle permet de proposer des activités plus

ciblées et de renforcer la cohésion entre les enfants.

Nombre d’enfants 

SEMAINE 4 :  DU 27 AU 31  JUILLET

Nombre d’animateurs 

Formule séjour disponible :

Activité(s) demandée(s) :
Se référer à la formule pour le nombre d’activités possibles

Tranche d’âge

1. .....................................................

2. .....................................................

3. .....................................................

Choix de la veillée du mardi soir :

Veillée cinéma

Veillée jeux de plein air
La veillée festive est inclue à l’ensemble des groupes présents le jeudi soir

5 jours/4 nuits (du 27 au 31 juillet)

4 jours/3 nuits (du 28 au 31 juillet)

3 jours/2 nuits (du 29 au 31 juillet)


